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Texte de la question

M. Timothée Houssin attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de
la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement, sur un arrêt de la Cour de cassation rendu le 15
septembre 2022 et qui a suscité une vague d'indignation dans l'opinion publique. Un locataire devait quitter son
logement depuis deux ans. Après la première année d'occupation déjà, le tribunal lui avait ordonné de quitter les
lieux. Mais il continuait d'y habiter malgré la décision de justice, le propriétaire ne pouvant ni récupérer son
appartement, ni récupérer ses loyers. Or il se trouve que le squatteur en question - puisque c'est de cela dont il s'agit
- s'est appuyé au garde-corps d'une fenêtre qui s'est rompu faute d'entretien. Blessé dans sa chute, il a attaqué le
propriétaire en justice. Cette dernière, par la voix de la Cour de cassation, a jugé que la responsabilité du
propriétaire était bel et bien engagée, que l'occupation sans droit ni titre d'un bien immobilier par la victime de
l'accident ne peut constituer une faute de nature à exonérer le propriétaire de sa responsabilité lorsque l'accident
résulte d'un défaut d'entretien et qu'en conséquence aucune faute de nature à réduire ou supprimer son droit à
indemnisation ne pouvait être reprochée au locataire. C'est à juste titre qu'une telle décision a choqué beaucoup de
Français. Aussi, il lui demande s'il souhaite modifier le droit afin de protéger les propriétaires et de ne pas permettre
qu'ils puissent être poursuivis en justice pour non-entretien d'un logement par un occupant illégal.

Texte de la réponse

  La question posée à la Cour de cassation, dans l'arrêt du 15 septembre 2022 visé, était de savoir si le fait pour une
victime de se maintenir dans un logement, alors qu'elle a été déchue de son droit d'occupation, est constitutif d'une
faute de nature à exonérer partiellement ou totalement le propriétaire du bien de sa responsabilité fondée sur
l'article 1244 du code civil. L'article 1244 du code civil pose que « Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du
dommage causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par une suite du défaut d'entretien ou par le vice de sa
construction ». La Cour de cassation a indiqué, sur le fondement de cet article, que « l'occupation sans droit ni titre
d'un bien immobilier par la victime ne peut constituer une faute de nature à exonérer le propriétaire du bâtiment au
titre de sa responsabilité, lorsqu'il est établi que l'accident subi par cette dernière résulte du défaut d'entretien de
l'immeuble ». La jurisprudence constante de la Cour de cassation prévoit que le propriétaire peut s'exonérer
totalement ou partiellement de sa responsabilité en démontrant une faute de la victime ayant joué un rôle causal
dans la réalisation du dommage. Toutefois, il convient de souligner que la seule circonstance que l'accident résulte
d'une action de la victime (ici sa présence sur le garde-corps) n'est pas suffisante à écarter la responsabilité du
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 propriétaire du fait de la ruine du bâtiment. Dès lors, si le fait pour la victime consistant à se maintenir dans les
lieux sans droit d'occupation constitue nécessairement une illicéité, ce n'est pas ce fait qui est à l'origine de la chute
de la victime. L'accident a été causé par la rupture du garde-corps de la fenêtre de l'appartement, son descellement
ayant résulté d'un défaut d'entretien. Autrement dit, le fait que le garde-corps ait cédé et que la victime ait chuté a
pour cause directe le défaut d'entretien du bien et non de l'occupation illicite de la victime. L'obligation d'entretien
incombe au propriétaire et non à l'occupant. En statuant ainsi, la Cour de cassation rappelle implicitement que le
comportement illicite de la victime ne la prive pas du droit d'agir en justice pour demander réparation de ses
préjudices. Cet arrêt, qui s'inscrit dans le prolongement d'une jurisprudence bien établie, s'avère cependant
défavorable aux propriétaires de logement occupé par une personne dépourvue de tout droit d'occupation et le
Gouvernement a parfaitement entendu l'inquiétude soulevée par cette décision. C'est pourquoi il travaille avec le
parlement sur ce point puisqu'un débat sur cette question est actuellement en cours au Parlement dans le cadre de
l'examen de la proposition de loi visant à protéger les logements contre l'occupation illicite porté par le président
Guillaume KASBARIAN. Cette proposition de loi a fait l'objet d'une première lecture et d'un vote à l'Assemblée
nationale ainsi qu'au Sénat. En l'état des débats parlementaires, le Parlement a voté une modification de l'article
1244 du code civil afin de permettre d'exonérer le propriétaire de toute responsabilité en cas d'occupation illicite de
son bien. 
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